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Dossier de candidature 2010
Projet de 

Plan d’Action Préventive en matière d’Energie
Proposition du CPAS de 

……………………………………………….

A introduire avant le 15 mars 2010
Auprès de : SPW – DGO4 
Département de l’énergie et du bâtiment durable
Avenue Prince de Liège, 7

5100 Jambes

	Renseignements généraux

	1. Adresse du CPAS

	
	Rue et numéro :
	_______________________________________________________________

	
	Code postal :
	_____________
	Localité :
	________________________________________

	
	Téléphone :
	_____/_______________
	Fax :
	_____/_____________

	
2. Personne habilitée à engager le CPAS (Responsable de la demande)

	
	Nom et prénom :
	_______________________________________________________________

	
	Fonction :
	_______________________________________________________________

	
	Téléphone :
	_____/________________
	Fax :
	_____/_____________

	
3. Personne de contact pour toute information en relation avec la présente proposition

	
	Nom et prénom :
	_______________________________________________________________

	
	Fonction :
	_______________________________________________________________

	
	Téléphone :
	_____/________________
	Fax :
	_____/_____________


Par le dépôt de la présente proposition de plan d’action préventive en matière d’énergie (anciennement dénommé GSE), le ou la soussigné(e), certifie que :

· les informations fournies sont exactes ;

· la proposition sera réellement mise en œuvre en cas de sélection de la proposition.

Fait à 
, le

Signature du (de la) responsable de la demande

Annexes au dossier de candidature :

· Si ce projet de plan est le premier du CPAS :

· Présentation des aspects sociaux de la commune et de l’action du CPAS ;
· Présentation du projet de Plan d’action en détaillant les actions qui seront menées dans chacun des volets repris au cahier des charges ;

· Présentation du budget relatif à la Proposition de plan.
· Si le CPAS a déjà mené un plan d’action préventive en matière d’énergie (anciennement Guidance sociale énergétique) : 
· Présentation du projet de Plan d’action en détaillant les actions qui seront menées dans chacun des volets repris au cahier des charges  

· Présentation du budget relatif à la Proposition de plan.
Présentation des aspects sociaux de la commune et de l’action du CPAS

Le CPAS est invité à présenter de manière synthétique les caractéristiques sociales de la commune et du travail du CPAS. En particulier, sera réalisée une présentation de l’organisation du CPAS et du travail réalisé (année 2006-2010) par rapport aux ménages en difficulté de paiement de leur facture énergétique (fournir quelques statistiques, si possible).

Présentation du projet de Plan d’action préventive en matière d’énergie (anciennement GSE)
· Présentation générale du projet  et des publics cibles identifiés

· Modalités de mise en œuvre des actions d’information et de sensibilisation

· Modalités de mise en œuvre des suivis individualisés 
· Modalités de mise en œuvre des autres actions envisagées

· Présentation des actions (d’information) visant à faciliter l’accès aux aides financières 

Présentation du budget relatif à la Proposition de plan d’action préventive en matière d’énergie (anciennement GSE)
Déclaration du nombre de personnes dépendant du revenu d’intégration sociale – dernière statistique connue au moment du dépôt de la Proposition de plan 

Présentation du budget (nature et montant) suivant les différentes actions proposées. (Attention aucune dépense interne [frais de personnel, frais administratifs, …] au CPAS ne sera prise en considération)
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